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Buisson d'EpinesBuisson d'Epines
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k Eolienne - en  fonctionnement

k Eolienne - permis accordé
Réseau hydrographique

Réseau hydrographique
!O Sources et fontaines
!P Sablières et carrières

Captages en eaux souterraines
# Captages pour lesquels il existe une zone de prévention arrêtée
# Captages pour lesquels il existe une zone de prévention forfaitaire
# Captages pour lesquels il n'existe pas de zone de prévention

Zones de prévention rapprochées arrêtées et forfaitaires
Zones de prévention rapprochées - Zone forfaitaire
Zones de prévention rapprochées - Zone arrêtée

Zones de prévention éloignées arrêtées et forfaitaires
Zones de prévention éloignées - Zone forfaitaire
Zones de prévention éloignées - Zone arrêtée

&É Station pompage

Station d'epuration
Publiques

Ò
Þ

Existant ou  en rénovation

Ò
Þ Adjugé / En construction

Ò
Þ A réaliser
Ò
Þ  A déclasser

Privée
Ò
Þ Privée
Ò
Þ A déclasser

Zone d'assainissement (PASH)
Zone d'assainissement collectif

Ib, P01; Ib, H02; Ib, H01
Ib, D01; Ib, D02
Ib, L01; Ib, L13; Ib, L12; Ib, L11
Ib, A01; Ib, A02; Ib, A12
Ia, H01; Ia, H02; Ia, P01

Ia, D02; Ia, D01
Ia, L01; Ia, L13; Ia, L12; Ia, L11
Ia, A02; Ia, A01; Ia, A12

Zone d'assainissement autonome

! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! IIb, H01; IIb, H02; IIb, P01

! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! IIb, D01; IIb, D02

! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! IIb, L01; IIb, L13; IIb, L12; IIb, L11
! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! IIb, A01; IIb, A02; IIb, A12
ZAA- zone d'habitat
ZAA - Zone d'aménagement différé
ZAA - Zone de loisir
ZAA- Zone d'activités; II, A12

Zone d'assainissement transitoire
ZAT - Zone d'habitat
ZAT - Zone d'aménagement différé
ZAT - Zone de loisir
ZAT - Zone d'activités; III, A12

FOND DE PLAN
Limites communale Mettet
Bâtiments - cadastre 1.01.2008
Parcelles - cadastre 1.01.2008

Eoliennes à Mettet

Localisation des bulles à verre dans la commune
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